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ARRETE 

PORTANT DESIGNATION DE 

M. HENRI BEDAT, 

VICE-PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

EN TANT QUE REPRESENTANT 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

AU CONSEIL D 'INSTITUT DE L'INSTITUT NATIONAL SUPERIEUR DU 

PROFESSORAT ET DE L'EDUCATION (INSPE) 

DE L'ACADEMIE DE BORDEAUX 

Le Président du Conseil départemental des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoria les, et notamment l'article 
L. 3221 - 7 ; 

VU le Code de l'Education et notamment les articles L. 721-1 à L.723-1 ; 

VU les statuts de l'Institut National Supérieur Du Professorat et de l'Education 
( INSPE) de l'académie de Bordeaux et notamment l'article 4 ; 

VU la délibération n° 1 du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Xavier 
FORTINON à la présidence du Conseil départemental des Landes, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 er : M. Henri BEDAT, Vice-Président du Conseil départemental des 
Landes, est désigné afin de siéger au Conseil d'i nstitut de l'INSPE de l'académie de 
Bordeaux, en qualité de représentant du Président du Conseil départementa l des 
Landes, membre représentant des collect ivités territoriales. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publ ié sur le site internet de la collectivité. 
Monsieur le Directeur Général des Services et Madame la Payeuse département ale 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mont-de-Marsan, le _ 6 MAR. 2024 

XF' \--__ 
Xavier FORTINON 
Président du Conseil départemental 
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Arrêté publié sur le site de la Collectivité
le 6 Mars 2024.


